
Gouvernement du Québec 
Le ministre de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie, 
ministre responsable du Développement économique régional, 
ministre responsable de la Métropole et de la région de Montréal 
et député de Terrebonne 

710, place D’Youville, 6e étage 
Québec (Québec)  G1R 4Y4 
Téléphone :  418 691-5650 

Québec, le 29 mai 2024 

Monsieur Simon Jolin-Barrette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Cabinet du leader du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May, 1er étage, bureau 1.39 
1035, rue des Parlementaires 
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Cher collègue, 

En réponse à la question écrite inscrite au Feuilleton le 17 avril dernier par le député 
de Maurice-Richard, je tiens à préciser d’entrée de jeu que le gouvernement s’est 
engagé à limiter les hausses des tarifs de distribution d’électricité de la clientèle 
domestique à l’équivalent d’un plafond de 3 %.  

En novembre dernier, Hydro-Québec a également présenté son très ambitieux Plan 
d’action 2035 pour parvenir à une décarbonisation de notre économie. L’une des 
priorités de ce plan est d’aider les Québécois à faire une meilleure consommation 
de l’énergie par des offres tarifaires flexibles.  

Par ailleurs, sachez que notre collègue ministre de l'Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune administre un programme intitulé 
Éconologis qui permet d’offrir des services gratuits pour améliorer le confort et 
l’efficacité énergétique des domiciles des ménages à faibles revenus. Dans le cadre 
de ce programme en efficacité énergétique, le gouvernement a pris entente avec 
Hydro-Québec qui doit lui référer les ménages à revenus modestes ayant des soucis 
avec leur facture d’électricité afin que le gouvernement puisse les soutenir.  

Hydro-Québec gère également un centre d’accompagnement pour les ménages à 
faible revenu. Ce centre offre des ententes de paiements avec des versements plus 
abordables en fonction du revenu et du nombre d’occupants par logement, apportant 
ainsi un soutien important aux personnes en situation de précarité énergétique au 
Québec.  
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Considérant les engagements de notre gouvernement, il est de notre responsabilité 
d’étudier toutes les avenues afin d’assurer le développement d’une offre 
énergétique optimale, fiable et surtout au meilleur prix, pour répondre aux besoins 
de la société québécoise.  
 
 
Veuillez agréer, cher collègue, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 

 
 
Pierre Fitzgibbon 
 
 
 


